
Un salarié en congé parental peut-il être licencié au
Luxembourg ?

Réponse courte

Non, un salarié en congé parental bénéficie d'une protection absolue contre le licenciement avec préavis

pendant toute la durée de protection. Cette protection commence à partir du dernier jour du délai de notification de la

demande de congé parental et se poursuit pendant toute la durée du congé (à temps plein, partiel ou fractionné).

L'interdiction de licenciement s'applique même si le contrat n'est que partiellement suspendu en cas de congé à

temps partiel. Seule exception : le licenciement pour motif grave reste possible, mais l'employeur ne peut pas

notifier la convocation à l'entretien préalable ni résilier le contrat avec préavis. Tout licenciement en violation de cette

protection est nul et sans effet, exposant l'employeur à des sanctions civiles et pénales importantes.

Définition

La protection contre le licenciement en congé parental est une garantie légale qui interdit à l'employeur de

résilier le contrat de travail avec préavis d'un salarié bénéficiant d'un congé parental. Cette protection vise à

assurer la sécurité de l'emploi des parents durant leur absence pour s'occuper de leur enfant. Elle constitue l'un

des piliers du système luxembourgeois de conciliation vie professionnelle-vie familiale et s'inscrit dans la

politique de soutien à la parentalité.

Questions fréquentes

Existe-t-il des exceptions à la protection contre le licenciement en congé parental ?

Oui, seule exception : le licenciement pour motif grave reste possible avec effet immédiat. Cependant, l'employeur ne peut pas notifier de
convocation à un entretien préalable ni résilier le contrat avec préavis. La faute grave doit rendre impossible le maintien des relations de
travail.

Quand commence la protection contre le licenciement en congé parental ?

La protection commence à partir du dernier jour du délai de notification de la demande de congé parental et se poursuit pendant toute la
durée du congé. Le salarié doit avoir notifié sa demande par lettre recommandée avec accusé de réception dans les délais légaux (2
mois avant le congé de maternité ou 4 mois avant le début du 2ème congé).

Que se passe-t-il si un employeur licencie illégalement un salarié en congé parental ?

Le licenciement est nul et sans effet. Le salarié dispose de 15 jours après notification pour saisir le président du tribunal du travail par
simple requête. L'employeur s'expose à des sanctions civiles (dommages-intérêts, maintien du contrat) et potentiellement à des amendes
administratives.

Un salarié en congé parental peut-il être licencié au Luxembourg ?

Non, un salarié en congé parental bénéficie d'une protection absolue contre le licenciement avec préavis pendant toute la durée de
protection. Cette protection s'applique dès le dernier jour du délai de notification de la demande jusqu'à l'expiration complète du congé
parental, quelle que soit sa forme (temps plein, partiel ou fractionné).
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Conditions d’exercice

La protection s'applique automatiquement dès lors que le salarié :

A notifié sa demande de congé parental dans les formes et délais légaux (lettre recommandée avec accusé

de réception)

Respecte les délais de préavis : 2 mois avant le congé de maternité (1er congé) ou 4 mois avant le début du

congé (2ème congé)

Bénéficie d'un congé parental sous toute forme : temps plein (4 ou 6 mois), temps partiel (8 ou 12 mois), ou

fractionné (20 mois maximum)

La protection couvre la période allant du dernier jour du délai de notification jusqu'à l'expiration complète du

congé parental. Elle ne distingue pas selon le type de contrat (CDI/CDD) ni l'ancienneté du salarié.

Modalités pratiques

Interdictions pour l'employeur :

Notifier un licenciement avec préavis pendant la période de protection

Convoquer le salarié à un entretien préalable en vue d'un licenciement

Invoquer des faits survenus pendant les heures travaillées en congé partiel pour justifier un licenciement

Procédure en cas de licenciement nul :

Le salarié dispose de 15 jours après notification pour saisir le président du tribunal du travail

Demande par simple requête de constatation de nullité et maintien du contrat

Ordonnance exécutoire par provision, avec possibilité d'appel dans les 15 jours

Exception pour motif grave :

Licenciement avec effet immédiat possible uniquement pour faute grave (rendant impossible le maintien des

relations de travail)

Aucune autorisation préalable requise contrairement à d'autres protections spéciales

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :
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Mettre en place un système de suivi des demandes de congé parental avec alertes automatiques

Former les managers sur les périodes de protection et les risques juridiques

Éviter toute réorganisation affectant le poste du salarié en congé sans motif économique réel et sérieux

Documenter scrupuleusement tout motif grave avant de procéder à un licenciement avec effet immédiat

Pour les salariés :

Conserver la preuve de la notification de la demande de congé parental (recommandé avec accusé)

En cas de licenciement reçu pendant la protection, réagir immédiatement (délai de 15 jours)

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail pour évaluer les recours possibles

Cadre juridique

La protection est instituée par l'article L.234-47 paragraphe (8) du Code du travail luxembourgeois. Les

conditions et modalités du congé parental sont définies aux articles L.234-43 à L.234-49. La jurisprudence constante

des tribunaux du travail confirme l'application stricte de cette protection.

Textes de référence :

Code du travail luxembourgeois, Livre II, Titre III, Chapitre IV, Section 6

Loi du 3 novembre 2016 portant réforme du congé parental

Circulaires de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Les sanctions en cas de violation incluent la nullité du licenciement, des dommages-intérêts et potentiellement des

amendes administratives.

La protection ne s'étend pas aux licenciements économiques collectifs après le retour de congé, mais l'employeur doit prouver la

réalité et le sérieux des motifs économiques pour éviter la qualification de licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-49
https://itm.public.lu/

